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Préambule
________________________________________________

Le climatologue Paul  Flament  de la Météorologie Nationale a répertorié  un cyclone ayant  sévi
durement  sur  la  Martinique  en  août  1680  dans  son  ouvrage  « Cyclones  m’étaient  contés  à  la
Martinique - 1635 à 1891 ». 
Curieusement on ne retrouve pas trace de celui-ci dans les autres catalogues, listes ou chronologies
des cyclones des Petites Antilles réalisés par les historiens A. Moreau de Jonnès, O. Pérez ou W. H.
Alexander. Seuls I. R. Tannehill et E. B. Garriott, qui se sont inspirés en réalité des travaux de A.
Poëy, ont indiqué le passage d’un ouragan sur Saint-Domingue le 14 août.

Pourtant en consultant le « Bulletin of the American Meteorological Society » dans son volume 90,
on trouve l’existence de ce cyclone d’août 1680, et mieux, sa trajectoire reconstituée grâce à de
nombreux  témoignages  écrits  tels  que  des  rapports  de  capitaines  de  navires  et  des  lettres  de
résidents des îles (cf ANNEXE 1). 
Il aurait ainsi été repéré dès le 11 août par un vaisseau croisant à l’est de l’île de la Barbade qui
aurait  subi  ses  assauts  tempétueux.  Plus  tard  des  lettres  d’administrateurs  de  la  Martinique
confirmaient la présence de ce cyclone sur cette île durant la nuit du 12 au 13 août.
L’étude de ce cyclone par des spécialistes américains (dont M. Chenoweth, un des auteurs de la
trajectographie proposée sus-nommée), a même montré qu’il avait aussi atteint plusieurs jours plus
tard l’Europe occidentale au niveau des Îles britanniques.

L’analyse de ces divers documents nous a permis de proposer une cartographie de la trajectoire
possible de ce cyclone, assez proche sur les Petites Antilles de celle du BAMS.

Trajectoire possible du centre du cyclone du 11 au 14 août 1680

Page 2



Impacts et effets du cyclone sur la Martinique 
________________________________________________

Le 18/08/1680, l’intendant des îles alors en poste à la Martinique, J.-B. Patoulet, a rédigé une lettre
adressée au ministère à Paris dans laquelle il décrit les conséquences et dégâts provoqués par le
« coup de vent violent de la nuit du 12 au 13 août » (cf l’original en ANNEXE 2).
Voici la transcription littérale de la plus grande partie de ce rapport, qui reste fidèle à l’orthographe
utilisée, aux mots et ponctuations de cette missive.

« Je n'auray l'honneur, Monseigneur, de vous escrire par cette occasion, que pour vous faire le destail des
desordres qu'un vent de sept à huict heures a causé dans cette isle la nuit du 12 au 13 e de ce mois. Il a esté si
violent que plus des deux tiers des sucreries en ont esté renversées avec leurs moulins. Presque toutes les
maisons des habitans et les magazins des marchands en ont aussy esté culbutez, ou au moins descouverts
avec beaucoup de perte ; une grosse pluie qui accompagnoit la violence de ce vent, laquelle a continué au
moins quinze ou seize heures après son effet, ayant endommagé leurs meubles et leurs marchandises. S'il
n'avoit produit que ces destructions, on se trouveroit icy heureux, mais comme il a arraché les vivres et
rompû les cannes de sucre, il met cette isle dans un estat deplorable et duquel elle ne pourra se relever de
deux ou trois ans.

Quinze vaisseaux marchands, qui s'estoient retirez dans le Port du fort Royal,  pour se mettre en
sureté dans cette saison ou ces vents impetueux regnent, y ont esté si mal traittez que trois en sont coulez a
fonds, dont deux ont esté du depuis relevez, pour le 3e il est perdû sans resource, que d'autres sont demattez
de tous mat et que les moins endommagez ont perdû leurs poulaines et leurs mats de beaupré. A la vérité ce
grand fracas est arrivé par le peu de précaution que les Mes ont pris de se bien amarrer, ainsy que vous le
pourriez connaistre s'il vous plaisoit de jeter les yeux sur le procez verbal cy joint, lequel marque au surplus
ce qu'il conviendroit faire pour prévenir un pareil desordre a l'avenir.

Les magazins du Roy du fort Royal, et la maison ou logeoit Mr le comte de Blenac ont ressenty la
fureur de ce houragan, la plus part ayant esté mis à terre et les autres ayant perdû la charpente de leur
couverture de sorte que les poudres, les mesches et les farines, et les autres munitions tant de l'arsenal du
fort que celles des magazins de marine, sont extremement endommagées de cette pluïe maligne qui a gasté
tout.  M. le  Comte de Blenac fait  travailler a la  reparation du tout  avec un grand soin,  et  une grande
dilligence pour essayer de conserver ce qui n'a pas esté corrompû.

Toutes les barques et un vaisseau chargé de sucre qui estoit prest a partir pour france, qui n'estoient
pas dans le port se sont perdus a la coste avec quelques matelots qui ont esté noyez.

Sous les ruines des bâtiments, il s'est trouvé quinze ou seize hommes tant blancs que noirs qui ont
esté escrazés.

Quoy que ce vent ait tant fait de dommage, cependant les anciens habitans disent que ce n'est pas un
houragan parce qu'il n'a souflé que depuis le nord jusqu'au sud. A la vérité, s'il avoit achevé le tour du
compas, je crois que tout en seroit detruit. Ce vent a un air si maglin que non seulement il abat les plus gros
arbres, mais qu'il desseche ceux qu'il laisse sur la terre comme si le feu y avoit passé, et il pousse la pluïe
avec tant de violence, qu'il n'y a point de lieu a se mettre a couvert. Mr le comte de Blenac a esté obligé a
passer cette fascheuse nuit dans une cave ou s'estoit retiré, et moy quoy que fort indisposé d'une espece de
dissenterie, soubs un escalier dans une chaise a porteurs.

Cet estat deplorable de cette isle auroit besoin que sa Majesté accordast quelque grace a ses sujets
pour leur faciliter les moiens de se restablir. …

… Monseigneur, je vous supplie très humblement d'estre bien persuadé, et que je seray toujours avec
le profond respec que je dois. Votre très humble, très obeissant, très obligé et très fidelle serviteur. »
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L’analyse de cette lettre qu’en a faite Paul Flament peut être avantageusement reprise en signalant
les faits suivants :

- Le désordre provoqué dans la rade de Fort-Royal (l’actuel Fort-de-France) démontrerait que ce
mouillage,  reconnu comme sûr  et  offrant  un bon abri,  fut  chahuté  non seulement  par  la  houle
entrante mais aussi par la force des vents.

- Le centre de ce cyclone serait très probablement passé à proximité immédiate de l’île, étant donné
l’importance des dommages aux plantations et aux habitations, l’aspect tempétueux ayant débuté
vers huit heures du soir le 12 août, et duré quasiment toute la nuit. La direction des vents de Nord
d’abord, puis de Sud, sont aussi des marqueurs de ce passage dépressionnaire.

-  La  description  des  arbres  déracinés  et  des  forêts  desséchées  comme brûlées  par  un  incendie
rappelle ce que les populations ont souvent observé avec étonnement après qu’un ouragan violent a
traversé les campagnes.

- Les pluies ont dû être particulièrement abondantes, car généralement les lettres n’en font que
rarement écho, alors que celle-ci le signale par deux fois.

-  Enfin  il  a  été  noté  des  matelots  noyés (nombre  inconnu)  et  une  quinzaine  de  personnes
ensevelies sous les ruines des bâtiments détruits.

Le gouverneur général des Îles-du-Vent de l’Amérique, M. Charles de Corbon, comte de Blénac, a
écrit deux rapports sous forme de procès-verbaux dès le lendemain du passage de l’ouragan, le 14
août 1860, dont les références sont en bibliographie. 

Sous sa plume difficile à déchiffrer, sont listés les dégâts tels qu’il a pu les découvrir, et notamment
ceux faits aux bâtiments de Fort-Royal où il résidait. Ils ne diffèrent pas de ceux déjà relatés dans la
lettre de l’intendant transcrite plus haut.

Son compte-rendu de  visite  des  magasins  de la  Marine  en  ce  même lieu  fournit  les  différents
éléments perdus ou abîmés à la fois par les fortes pluies et par l’éboulement de certaines parties de
ces  entrepôts  par  les  vents :  munitions,  habits  de  soldats,  divers  outillages  et  composants  de
menuiserie… 
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Annexes diverses 
________________________________________________

ANNEXE 1 (retour au texte) : Cartographie reconstituée de la route suivie par le cyclone par D. 
Wheeler et al, « Reconstructing The Trajectory of The August 1680 Hurricane From 
Contemporary Records », présent dans le volume 90 du « Bulletin of the American Meteorological 
Society »
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ANNEXE 2 (retour au texte) : Lettre (5 pages) de M. Jean-Baptiste Patoulet, intendant des Îles-du-
Vent de l'Amérique, datée du 18 août 1680 conservée aux Archives nationales d’outre-mer (ANOM)
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